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COURS 

GENERALITES 
 

 
 

 
 

Les sollicitations, éléments de réduction des forces extérieures et des couples appliqués aux 

éléments de structure, sont déterminées après combinaisons des actions. 

 

Principe 

En fonction des situations qu'une construction va connaître, nous allons être obligés de 

superposer les effets de plusieurs actions. Pour cela : 

- nous affecterons à chaque type d'actions, un coefficient de sécurité partiel, 

- nous combinerons les actions obtenues (principe de superposition des effets), 

- nous déterminerons la ou les combinaisons qui engendrent les sollicitations les plus 

défavorables dans les éléments de la construction. 

Nous utiliserons les combinaisons avec les notations suivantes : 

- Gmax : ensemble des actions permanentes défavorables 

- Gmin : ensemble des actions permanentes favorables (voir ci-dessous) 

- Q: ensemble des actions variables 

Exemple : Cas d'un mur de soutènement : 
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La poussée Q pousse vers un renversement du mur et agit donc dans un sens défavorable : elle 

intervient en Gmax. 

L'action des terres derrière le rideau R agit dans un sens de stabilité donc favorable : elle 

intervient donc en Gmin. 

 

Combinaisons d'actions  

Il existe plusieurs combinaisons d ‘action :  

- pour les ELU : 1.35 G + 1.5 Q ou 1.35 G + 1.5 Q + 1.2 Sn 

- pour les ELS : G + Q 

- combinaison d’actions accidentelles : Gmax + Gmin + FA +  Q  

 

Les sollicitations sont calculées en utilisant pour la structure des modèles élastiquement 

linéaires. 
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Les séismes, les tempêtes, les inondations, les mouvements de terrain ….. ; sont des 

phénomènes naturels qu’on ne peut pas arrêter leur cours, ni même le modifier durablement, 

on peut l’étudier en observant les effets de leurs évènements. 

Il n’arrive jamais n’importe quoi, n’importe où, n’importe quand, n’importe comment ; la 

plupart des évènements naturels sont plus ou moins localisés et, en dehors des séismes, aucun 

n’est quasi instantané. 

 

Ces phénomènes sont naturels, les risques sont humains. L’expression «  risque naturel ou 

catastrophe naturelle » est d’un non sens. Le risque est le croisement entre l’aléa d’une part, 

et les enjeux et leur vulnérabilité d’autre part. 

 

 L’aléa peut être défini comme la probabilité pour un lieu géographique donné 

d’occurrence d’un évènement naturel de caractéristiques données.     

L’aléa sismique, par exemple, peut être défini comme la possibilité pour une région ou un site 

d’être exposés à une secousse sismique de caractéristiques données (intensité ou magnitude, 

profondeur focale en particulier). 

Les aléas plus ou moins violents, son généralement dommageables,  souvent destructeurs ; les 

pires peuvent être de véritables désastres écologiques. 

 

 Les enjeux représentent la valeur attribuée aux éléments exposés à un aléa donné : 

personnes, biens, activités, aménagements, ouvrages ….. Pas d’enjeu ; pas de risque. 

 

 La vulnérabilité représente le degré d’endommagement d’un élément exposé à un 

phénomène naturel. 

La vulnérabilité des ouvrages et des personnes résulte d’implantations défectueuses, 

d’inadaptations aux caractères naturels des sites, de vices de conception et / ou de 

construction ; et se concrétise en dommages, ruines et dérives économiques. 

Après un évènement destructeur dans un même bassin de risque, on constate toujours que des 

ouvrages analogues voisins sont plus ou moins endommagés parce que plus ou moins bien 

implantés et / ou construits, et d’autres, en partie ou en totalité, ruinés parce que mal 

implantés et mal construits ; et c’est dans les plus affectés, que se trouvent le plus de victimes. 

Donc, une conception (parasismique dans le cas des séismes) adéquate d’avant projet est  plus 

que nécessaire afin d’éviter ou du moins, minimiser la vulnérabilité.   
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Neige 

L’accumulation de la neige sur les toits est rarement uniforme. Elle dépend de la forme de la 

toiture, de ses propriétés thermiques, de la quantité de chaleur engendrée sous la toiture, de la 

proximité des bâtiments voisins et bien sûr des conditions météos locales. 

Pour déterminer la charge de la neige, on considère essentiellement la couche de neige 

uniforme accumulée lors d’une chute par temps calme, la forme de la toiture et la répartition 

de la neige provoquée par le vent. L’action de la neige s’exerce verticalement. Elle est 

rapportée à la projection horizontale de la surface de la toiture. 

 

Vent 

Pour le calcul des constructions, on suppose que la direction d'ensemble moyenne du vent est 

horizontale. 

L’action exercée sur les parois d’une construction fermée s’applique normalement sur le côté 

extérieur, et en raison de la porosité de ces parois, elle agit directement sur les parois 

intérieures. Dans le cas d’une construction ouverte, le parement interne des parois est aussi 

sollicité. Du fait de ces pressions, des efforts sont exercés perpendiculairement aux parois de 

la structure ou aux éléments de façade individuels. De plus, lorsque les parois de grande 

surface sont balayées par le vent, des forces de frottement non négligeables peuvent se 

développer tangentiellement à la surface. 

L’action du vent dépend de sa vitesse, de la catégorie de la  construction et de ses propriétés 

d’ensemble, de l’emplacement de l’élément étudié dans la construction et de son orientation 

par rapport au vent, des dimensions de l’élément considéré et de la forme de la paroi à 

laquelle il appartient. 

Séismes 

Un séisme ou tremblement de terre est le résultat de la libération brusque d'énergie 

accumulée par les contraintes exercées sur les roches. Le résultat de la rupture des roches en 

surface s'appelle une faille. Le lieu de la rupture des roches en profondeurs se nomme le 

foyer. Plus rares sont les séismes dus à l'activité volcanique ou d'origine artificielle 

(explosions par exemple). Il se produit de très nombreux séismes tous les jours, mais la 

plupart ne sont pas ressentis par les humains. Environ cent mille séismes sont enregistrés 

chaque année sur la planète. Les plus puissants d'entre eux comptent parmi 

les catastrophes naturelles les plus destructrices. La science qui étudie ces phénomènes est 

la sismologie (étudiée par des sismologues) et l'instrument d'étude principal est 

le sismographe (qui produit des sismogrammes). 

Le point d'origine d'un séisme est appelé hypocentre ou foyer sismique. Il peut se trouver 

entre la surface et jusqu'à sept cents kilomètres de profondeur. (limite du manteau supérieur) 

pour les événements les plus profonds. On parle de l'épicentre du séisme pour désigner le 

point de la surface de la terre qui se trouve directement au-dessus de l'hypocentre. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Roche
http://fr.wikipedia.org/wiki/Catastrophe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Science
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sismologie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sismologue
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sismographe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sismogramme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hypocentre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Manteau_(g%C3%A9ologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89picentre
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 Épicentre, hypocentre (foyer) et faille 

Le Règlement Parasimique Algérien, version 2003,  est le  document technique 

réglementaire qui fixe les règles de conception et de calcul des constructions en zones 

sismiques. Les présentes règles visent à assurer une protection acceptable des vies humaines 

et des constructions vis à vis des effets des actions sismiques par une conception et un 

dimensionnement appropriés. 

Pour des ouvrages courants, les objectifs ainsi visés consistent à doter la structure : 

- d’une rigidité et d’une résistance suffisante pour limiter les dommages non structuraux et 

éviter les dommages structuraux par un comportement essentiellement élastique de la 

structure face à un séisme modéré, relativement fréquent. 

- d’une ductilité et d’une capacité de dissipation d’énergie adéquates pour permettre à la 

structure de subir des déplacements inélastiques avec des dommages limités et sans 

effondrement, ni perte de stabilité, face à un séisme majeur, plus rare. 

Pour certains ouvrages importants, la protection visée est encore plus sévère puisqu’il faudra 

que l’ouvrage puisse demeurer opérationnel immédiatement après un séisme majeur.   

 

Classification des zones sismiques  

Le territoire national est divisé en quatre (04) zones de séismicité croissante, définies sur la 

carte des zones de séismicité et le tableau associé qui précise cette répartition par wilaya et 

par commune, soit : 

Zone O : sismicité négligeable 

Zone I : sismicité faible 

Zone II : sismicité moyenne 

Zone III : sismicité élevée 

La figure suivante  représente la carte des zones sismiques de l'Algérie et le zonage global des 

différentes wilayas. 
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Le risque sismique est lié à l'aléa sismique et à la vulnérabilité de la construction, raison pour 

laquelle une démarche globale de conception parasismique dans la construction doit être mise 

en place. Elle doit s'appuyer sur trois points : 
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1. respect de la réglementation parasismique.  

2. conception architecturale parasismique.  

3. mise en œuvre soignée de la construction.  

La conception architecturale parasismique n'est pas obligatoire mais son rôle est fondamental 

dans la résistance des constructions aux séismes.  

 

Elle comprend trois volets :  

1. architectural.  

2. constructif.  

3. de contreventement.  

En conclusion, le choix d'un bon site sur un bon sol avec des fondations adaptées, tout en 

respectant les mesures de prévention imposées et celles recommandées, permettra de limiter 

les dommages en cas de secousse. Un effort devrait être fait aussi bien au niveau de la prise de 

conscience de ce risque par chaque citoyen qu'au niveau de l'aménagement du territoire par 

les pouvoirs publics. 
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CONCEPTION PARASISMIQUE 

NIVEAU AVANT-PROJET 
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